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Le Département des Alpes de Haute-Provence a missionné le SDE 04 pour réfléchir à l’opportunité de
créer un réseau de distribution de chaleur biomasse dans le quartier de Soleil-Bœuf, à Digne-les-
Bains.

Un réseau de chaleur biomasse bois pourrait être construit à Digne-les-Bains, dans le quartier de
Soleil-Bœuf. ((L.-N.S))

Des bâtiments publics et privés alimentés au fioul ou au gaz et situés dans le quartier de Soleil-Bœuf,
à Digne-les-Bains, pourraient bientôt être raccordés à un réseau de chaleur biomasse bois. Le
projet, qui est actuellement en phase d’études, pourrait, entre autres, connecter l’Hôtel du
Département des Alpes de Haute-Provence, les Archives départementales, le Tribunal judiciaire, la
Préfecture, les immeubles François Cuzin et Mitterrand, mais aussi le siège du bailleur social
Habitations Haute-Provence, ou encore l’Intermarché du quartier, et même quelques immeubles de la
Place du Mitan.

Gardanne : la centrale biomasse devra faire une étude d'impact

35 bâtiments raccordables ont été identifiés lors de l’étude d’opportunité. « Nous travaillons, avec
le Syndicat d’Énergie des Alpes de Haute-Provence à la faisabilité d’un réseau de chaleur
suffisamment étendu pour qu’il soit parfaitement cohérent. Mutualiser les besoins et les moyens de
production permet de proposer un coût de la chaleur compétitif par rapport aux solutions individuelles
classiques. L’objectif étant de raccorder les plus gros consommateurs, hors passoires thermiques.
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Pour les bâtiments très énergivores, il faudra d’abord améliorer la performance énergétique du bâti
avant d’être raccordé », explique Vincent Ferrier, responsable Énergie pour l’agence départementale
Ingénierie et Territoires 04.

Le projet est actuellement en phase d'études. (DR)

Inspiré par les initiatives menées à Embrun, dans les Hautes-Alpes ou encore à Saint-André-les-Alpes,
le Département des Alpes de Haute-Provence souhaiterait créer un réseau de chaleur à la gestion
mutualisée. Pour l’heure, aucun calendrier n’est encore défini pour la construction. Le SDE 04, avec
le bureau d’études SERMET, réalise actuellement, pour le compte du Département, l’étude de
faisabilité. Celle-ci est financée en partie par l’Ademe dans le cadre de l’appel à projets dédié aux
études de réseaux de chaleur renouvelables « Une ville, un réseau ». 

L’ambition est aujourd’hui de trouver la bonne formule technique, mais aussi juridique et
financière, pour chacun des partenaires de l’opération. Les résultats de l’étude sont attendus au
printemps 2024.

A noter, qu’à plus longue échéance, une extension pourrait même être envisagée dans un autre
secteur de la ville et raccorder le siège de Provence Alpes Agglomération, le cinéma Ciné Toiles, le
complexe aquatique des Eaux Chaudes, ou encore le collège Gassendi.


